
Information

Secrétariat général
Service des affaires financières, sociales et 
logistiques
Sous-direction des affaires budgétaires et 
comptables
CSCF 
78, rue de Varenne 
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Secrétariat général
Service des affaires financières, sociales et 
logistiques
Sous-direction des affaires budgétaires et 
comptables

Note de service

SG/SAFSL/SDABC/2023-675

30/10/2023

Date de mise en application : 30/10/2023
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 4

Objet :  détermination des dates limites de la fin de gestion 2023 pour les différentes opérations
comptables au ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire.

Destinataires d'exécution

Mesdames et Messieurs les DIRECTEURS GENERAUX
DIRECTEURS D ADMINISTRATION CENTRALE
CHEFS DE SERVICE D ADMINISTRATION CENTRALE
Madame la Cheffe de bureau du Cabinet 
Mesdames et Messieurs les DRAAF
Mesdames et Messieurs des DAAF

Résumé : Cette note fixe les échéances à respecter concernant les actes comptables de fin de 
gestion internes au ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire pour l'année 2023. 



Elle s’appuie sur la circulaire du 25 octobre 2023 du ministre délégué chargé des comptes publics 
(circulaire conjointe DB/DGFIP NOR ECOB2327550C), qui détermine les dates limites de fin de 
gestion applicables à l’exercice 2023.



La présente note précise les échéances à respecter dans la perspective de la fin de gestion pour
l’exercice 2023. Elle s’appuie sur la circulaire du 25 octobre 2023 conjointe direction du budget /
direction générale des finances publiques (circulaire NOR ECOB2327550C) et précise les dates
limites pour le  traitement des actes comptables internes au ministère  de  l'agriculture  et  de  la
souveraineté alimentaire (MASA).

Les dates pour l'envoi des actes dans les services du comptable, pour les dépenses comme pour les
recettes non fiscales, sont celles mentionnées par la circulaire budgétaire susmentionnée jointe en
annexe 1.

En annexes 2 et 3 de la présente note, sont communiqués deux tableaux récapitulatifs des dates
limites de la fin de gestion 2023 pour les services d'administration centrale du MASA.
L'attention des services est appelée sur la date d'échéance des paiements dans Chorus.  Il est
rappelé que si cette date est postérieure au 31 décembre 2023, le paiement consommera les CP de
l'année 2024.

Les services sont invités à prioriser leur consommation de crédits de paiement (CP).  Il est
néanmoins rappelé qu'au-delà de la date limite de réception des demandes de paiement (DP) chez
le comptable ou d'émission des DP par le service facturier ou le centre de gestion financière,
l'accord explicite  de la  direction du budget  (DB) est  requis  pour modifier une date qui
basculerait l'échéance du paiement d'un exercice sur l'autre (de 2023 à 2024 ou de 2024 à
2023). Cet accord n'est requis que pour les dépenses unitaires supérieures à 50 000 euros . Il
nécessite au préalable que le service prescripteur ait obtenu l'avis obligatoire du comptable. A
l'inverse, le pilotage des CP sur le même exercice n'est soumis à aucune autorisation préalable.
Pour les crédits ouverts sur le plan de relance et sur la mission « Plan de relance », des dérogations
à  la  date  du  27  décembre  2023  pour  transmission  des  demandes  de  paiement  au  comptable
pourront être accordées au cas par cas par la direction du budget. Elles nécessitent au préalable
que le service prescripteur ait obtenu l'avis du comptable compétent.

Comme  pour  les  fins  de  gestion  précédentes, il  est  demandé  aux  services  prescripteurs
d'administration centrale du MASA de répartir l'ordonnancement des actes sur l'ensemble de
la période et d'en assurer un flux continu et d’anticiper autant que possible la transmission de
leurs demandes d’opérations au CSCF, en veillant à présenter ces demandes  suffisamment en
amont des échéances mentionnées en annexes 2 et 3 de la présente note, en particulier lorsque
ces actes sont soumis à l'avis préalable ou visa du contrôleur budgétaire,  et en prenant en
compte les délais de transmission via Chorus formulaire (qui peuvent aller jusqu'à 48 heures).  
Afin d'organiser la fin de gestion 2023, il est demandé aux services prescripteurs d'administration
centrale d'informer le CSCF et le SFACT des actes à réaliser d'ici le 29 décembre 2023, en les
priorisant et en actualisant cette liste au fil de l'eau.

Les services déconcentrés sont invités à se rapprocher, selon leur situation, de leur centre de
gestion  financière,  de  leur  centre  de  prestations  comptables  mutualisé et  des  directions
régionales ou départementales des finances publiques (en fonction de l’assignation comptable
qui les concerne), afin de connaître les dates limites de fin de gestion qui seront appliquées au
niveau local.

Le CSCF se tient à la disposition des services pour tout complément d’information.
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Annexe 2 

FIN DE GESTION 2023 EN ADMINISTRATION CENTRALE 
TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DATES LIMITES POUR LES DÉPENSES 

 

 

 

TYPE D’OPÉRATION 

 

DATE LIMITE 2023 

 

Engagements Juridiques (EJ) / Mouvements sur EJ sans impliquer 

un paiement sur 2023 

 

 Envoi des demandes d'EJ au CSCF par les services 

 

 Validation des EJ dans Chorus par le CSCF 

 

 

 

 

Jeudi 21 décembre 2023* 

 

Vendredi 29 décembre 2023 

 

 Services faits et demandes de paiement 

 

- pour paiement en 2023 : 

 

 Délais pour les services : 
 

 T2 hors PSOP et HT2 : envoi par les services au CSCF des dossiers 

impliquant un paiement : demande d'EJ sans visa ni avis préalable DCB 

ou de SF avec création de DP, demandes de DP directe 

 

exception : crédits ouverts sur la mission « plan de relance » et le plan de 

relance hors mission « plan de relance »  
 

 Dépenses de carte d'achat et ROP AMEX : envoi des dossiers par les 

services au CSCF 
 

 Envoi par les services au CSCF des DP de flux 3 et 4 hors ROP carte 

achat et ROP AMEX 

 

 

 Délais pour le CSCF : 

 

 T2 hors PSOP : validation des DP dans Chorus par le CSCF 
 

 HT2 : certification du service fait et validation des DP dans Chorus par le 

CSCF, dont factures internes, DP de carte d'achat, DP de régie et DP d'IM 

 

 

 Au niveau du SFACT : 
 

 Réception des demandes de paiement par le service facturier (SFACT) 
 

exception : crédits ouverts sur la mission « plan de relance » et le plan de 

relance hors mission « plan de relance » 

 

 

 

- pour paiement en 2024 (charges à payer avec rattachement à l’exercice 

2023) : 

 

  

 Saisie des DP ***  dans Chorus par le CSCF 

 

 

 

 

 

 

Lundi 4 décembre 2023* 

 

 
 

Lundi 18 décembre 2023 

 

Mercredi 6 décembre 2023* 

 

 

 Mardi 12 décembre 2023* 

 

 
 

 

 

Jeudi 14 décembre 2023 

 

Jeudi 14 décembre 2023 

 

 
 

 

Jeudi  

14 décembre 2023 ** 

 

date de transmission au 

comptable : 27 décembre 2023 

sauf dérogation (29 décembre 

2023) 

 

 
 

 

Vendredi 29 décembre 2023 
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Régie d’avance (pour consommation de crédits 2023) 

 
 dépôt par les services à la régie des factures et états de frais 

 

 paiement par la régie et transmission des bordereaux par la régie aux 

services 

 
 retour par les services à la régie des demandes de paiement concernant 

les bordereaux régie 

 

 

 

Vendredi 17 novembre 2023 

 

Vendredi 24 novembre 2023 

 

 

Vendredi 1er décembre 2023 

 

* Echéance pour un traitement garanti au titre de la gestion 2023. Le CSCF continuera à traiter 

les demandes au-delà de cette date et jusqu’à la fin de l’année, sans garantie de prise en compte 

au titre de 2023. 

** Sous réserve de la certification du SF et de la réception de la facture par le service facturier. 

***  Les DP ainsi sauvegardées devront rester dans la liste de travail du responsable de DP 

jusqu'au 2 janvier 2024 



 

* Echéance pour un traitement garanti au titre de la gestion 2023. Le CSCF continuera à traiter 

les demandes au-delà de cette date et jusqu’à la fin de l’année, sans garantie de prise en compte 

au titre de 2023. 

** Attention : la limite de validation des factures internes, par le comptable, pour un 

encaissement sur l'exercice 2023 est le jeudi 14 décembre 2023. 

Annexe 3 
 

FIN DE GESTION 2023 EN ADMINISTRATION CENTRALE 
TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DATES LIMITES POUR LES RECETTES NON 

FISCALES (hors T2 PSOP) 
 

Il est rappelé que pour les recettes fiscales et non fiscales, seules celles encaissées jusqu'au 

vendredi 29 décembre 2023 peuvent être rattachées à l'exercice 2023. 

Pour mémoire : pour le T2 PSOP, la date limite de transmission des rétablissements de crédits 

aux comptables était le 13/10/2023. 
 

 

TYPE D’OPÉRATION 

 

 

DATE LIMITE 2023 

Titres de recettes (facture externe) et Titres d'annulation  

 

 Dépôt des dossiers par les services au CSCF ou envoi via Chorus formulaire 

 

 

Vendredi 1er décembre 

2023* 

 

 

 Validation dans Chorus des titres de factures externes et des titres 

d'annulation par le CSCF 

 

 

 

Titres de facture interne 
 

 Dépôt par les services au CSCF des demandes d’émission de facture interne 

 

 

 

 

 Validation dans Chorus des titres de facture interne par le CSCF 

 

 

 

 

Rétablissements de crédits 

 

 Dépôt des demandes par les services au CSCF (pour les rétablissements de 

crédits saisis par le DCM) 
Rappel pour le HT 2 : seuls les titres rattachés à une DP de 2022 ou 2023 pourront faire 

l'objet d'un rétablissement sur l'exercice. Par conséquent, la priorité est à donner aux 

demandes concernant des DP de 2022. Pour celles de 2023, il conviendrait de hiérarchiser 

en fonction des besoins de crédits budgétaires sur 2023. 
 

 

Pour recensement des produits à recevoir au titre de l’exercice 2023 : 

 

 Dépôt des dossiers par les services au CSCF 

 

 

Jeudi 14 décembre 2023 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 24 novembre 

2023** 

 

 

 

Mercredi 13 décembre 2023 

 

 

 

 

 

 

Passée la date du jeudi  14 

décembre 2023, les 

rétablissements de crédits ne 

pourront pas être effectués. 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 29 décembre 2023 



Structure : préciser DGPE, DGAl, DGER, BED, BML, etc.

Priorité 
(1 à 3)

Objet/libellé Fournisseur

Type dépense
(subvention, prestation simple, 

marchés, facture interne, 
EJHM, DP carte achat, DP 

directe)

Programme budg

1 exemple :  plan de relance mesure XX FAM subvention 362

Actes prévisionnels pour fin de gestion 2023









n°EJ si existant

Acte à réaliser  (création EJ, 
création d'EJ et de DP (1er 

versement), modification EJ, DP 
à créer, DP à enrichir)

Date prévisionnelle 
de validation SP

Visa DCB requis? Observations

création EJ 15/12/2023 oui convention transmise pour avis au DCB hors chorus - si 
accord, transmission convention signée dans la DS sous 
CFO

Actes prévisionnels pour fin de gestion 2023








